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A%bpq rkb d^wbqqb nrf pb sbrq bkplibfiiÜb

bq iÜdÛob* cbpqfsb ^sb` abp melqlp* abp

^oqf`ibp* rk cfij nrf pbo^ moÜpbkqÜ Ó i^

obkqoÜb pro ibp klj_obrpbp j^kfcbpq^qflkp

nrf pb pr``Ûabkq pro i^ `ljjrkb, PÜ+

jouissons- nous de cette dynamique asso-

`f^qfsb jlkq^iab* ^sb` plk `loqÛdb ab

`lk`boqp* ab qeÜÕqobp* a%bumlpfqflkp* ab

vide grenier, de courses landaises, de 

ilqlp* ab aÜgbrkbop* ab afkbop* ab cÝqbp

il`^ibp* nrf obk`lkqobkq rk co^k` pr``Ûp

^rmoÛp abp e^_fq^kqp, 

Le regroupement de certaines associations 

bkqob biibp mlro abp molgbqp* m^oqf`fmb Ó

une nouvelle ambition.  

J^ d^wbqqb pb sbrq rk lrqfi a%Ü`e^kdb

et de communication mais en aucun cas 

ab mliÜjfnrb* qlrqbclfp gb kb mbru

ignorer certaines rumeurs, certaines contre 

sÜofqÜp nrf `fo`ribkq a^kp i^ `^jm^dkb bq

ibp orbp bkplibfiiÜbp ab i^ `ljjrkb, 

L%Üq^kq m^p Klkq^iab* `b `ifj^q j%fkqbombiib* a%^rq^kq mirp nrb* qoÛp l_gb`qfsbjbkq* gb

k%bk slfp m^p ibp o^fplkp, Llrp klrp bccloÚlkp ab oÜmlkaob Ó qlrqbp ibp abj^kabp `liib`qfsbp

bq fkafsfarbiibp pbilk klp jlvbkp* bq ibp mlfkqp `e^rap nrf moÜl``rmbkq i^ `ljjrkb pb oÛ+

dibkq rk Ó rk bq mirqæq a^kp i¡fkqÜoÝq dÜkÜo^i, J%^cc^fob i^ mirp bj_^oo^pp^kqb obpqb `bqqb

e^_fq^qflk nrf jbk^`b orfkb* l_ifdb^kq ib j^fkqfbk ab i^ aÜsf^qflk* q^kq nrb ib qof_rk^i

^ajfkfpqo^qfc kb pb pbo^ m^p molklk`Ü 8 bq j^idoÜ ibp fkklj_o^_ibp fkco^`qflkp ^r `lab ab i^

olrqb* klrp k%^slkp Ó aÜmilobo Ó `b glro ^r`rk ^``fabkq 

Jb Alkpbfi EÜkÜo^i* _fbk `lkp`fbkq ab klqob mol_iÜj^qfnrb* p%bpq bkd^dÜ Ó klrp ^fabo mlro ib

oÜ^jÜk^dbjbkq ar `olfpbjbkq aÛp nrb ib mol_iÛjb grofafnrb pbo^ oÜdiÜ, Gi p%bpq jÝjb bk+

d^dÜ Ó bkqobmobkaob ibp ^jÜk^dbjbkqp pÜ`rofq^fobp ab i^ PB10 pro ibp bkqoÜbp Cpq bq Mrbpq

du bourg de Montaut.      

 

J%Üqrab pro i%^jÜk^dbjbkq ar Abkqob _lrod bpq qbojfkÜb* j^fp klrp bkobdfpqolkp rk obq^oa

a%bksfolk 4 jlfp mlro i^ mi^kfcf`^qflk ab i%bkclrfppbjbkq abp oÜpb^ru qÜiÜmelkfnrbp bq Üib`+

qofnrbp* ^fkpf nrb i^ sÜofcf`^qflk abp oÜpb^ru a%b^r* `bp qo^s^ru abs^kq Ýqob oÜ^ifpÜp pf+

jriq^kÜjbkq Ó i%lrsboqrob ab i^ `e^rppÜb, 

 

Jb qo^`qbro bq i%Üm^obrpb lkq _oriÜ Gksbpqfppbjbkq klk moÜsr `bqqb ^kkÜb* j^fp nrf pbo^

qlrq ab jÝjb oÜ^ifpÜ p^kp qolm ab aljj^dbp cfk^k`fbop, 

Rlrp ibp ^rqobp molgbqp moÜsrp lkq ÜqÜ oÜ^ifpÜp 8 ib qlfq ab i¡Cdifpb Q^fkqb A^qebofkb* i^

mfpqb bq i%Ü`i^fo^db ar _lrilaoljb* i%^jÜk^dbjbkq ar plrp pli ab i^ p^iib ab pmb`q^`ib* i^

slfbofb ar ilqfppbjbkq* i^ oÜkls^qflk ab i^ p^iib sfaÜl* i%^k`fbk `ebjfk ab `olfu oÜfkpq^iiÜ

a^kp i%Üdifpb Qqb A^qebofkb, 

Pbpqb bk `lrop i^ oÜlrsboqrob a%rk `ebjfk ab o^kalkkÜb a^kp ib sfii^db* i%^jÜk^dbjbkq ar

i^slfo J^j^qeb* i%^jÜk^dbjbkq ab i^ p^iib ab oÜrkflk mlro i¡?jf`^ib abp Bbru Ail`ebop*

i^ `oÜ^qflk a%rkb ^fob ab gbru mlro ibp gbrkbp bkc^kqp* i%Üqrab ^sb` ib Alkpbfi EÜkÜo^i

a%rkb jfkf bumlpfqflk ^o`eÜlildfnrb mboj^kbkqb, Ckcfk* Ó i%^rqljkb* ib oÜ^jÜk^dbjbkq ar

pb`oÜq^of^q ab i^ K^fofb bk obw- de- `e^rppÜb mlro mbojbqqob rk ^``Ûp c^`fib Ó qlrp* bq bkcfk

rk qo^s^fi `^a^pqo^i ab clka pro ibp `ebjfkp oro^ru `ljjrk^ru bq mofsÜp nrf* ^r cfi ar

temps, se sont perdus.  

Ckcfk g%Ü`lrqb* g%bkqbkap afob nr%lk  kb ob`lkk^fq mirp ib sfii^db   

Llqob Alkpbfi Krkf`fm^i ^ obpmb`qÜ qlrp ibp ­ us et coutumes ³ ^kqÜofbrop* ibp `ÜoÜjlkfbp*

ibp ^mÜofqfcp* ibp cÝqbp il`^ibp* i^ sfb ^ppl`f^qfsb* `lkqfkr^qflk abp `lk`boqp* prmmloq ^ru

Ü`libp* ^ru fkpqfqrqflkp i^ânrbp bq obifdfbrpbp* fksbpqfppbjbkqp a^kp ibp il`^ru mr_ifnrbp* jfpb

2 

½½½½½½½½½½½½½½ 

 

x infos y 
 

Directrice de la publication  
Claude BOISSEAU-DESCHOUARTS 

Rédaction  
Membres du Conseil Municipal  

et associations 
Conception et réalisation  

Antoine MACCHI  
(Mairie de Montaut) 

Photos  
Mairie de Montaut  

Couverture : A.M. 

Impression  
Mairie de Montaut 
300 exemplaires 

(ne pas jeter sur la voie publique)  

 
½½½½½½½½½½½½½½ 

 

Mairie de Montaut  
155 rue Henri II - 40500 MONTAUT 

 
) 05.58.76.05.13 
2 05.58.76.07.43 

8 montaut.mairie@wanadoo.fr 
Site Internet : www.montaut.org  

 
½½½½½½½½½½½½½½ 

 

 

Lundi  
de 14h00 à 18h00 

 

Mardi  
de 8h30 à 12h00 

et de 14h00 à 17h30 
 

Mercredi  

de 13h00 à 17h00 
 

Jeudi  
de 8h30 à 12h00 

et de 13h30 à 17h00 
 

Vendredi  
de 14h00 à 17h00 
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Tant que le Tribunal Administratif ne se sera pas prononcé, la 
déviation sera maintenue... 



^ru klojbp bq pÜ`rofp^qflk ,,, 

Jb mofk`fm^i `e^kdbjbkq oÜpfab qlrq k^qrobiibjbkq a^kp klqob plrqfbk Ó abp j^kfcbpq^qflkp mirp `riqrobiibp lrsboqbp Ó qlrp, Ces 

^`qfsfqÜp plkq ifÜbp Ó i%eÜofq^db a%rk `bkqob `riqrobi bq a%rkb p^iib ab pmb`q^`ibp* ^r pbosf`b abp ^ajfkfpqoÜp bq dÜoÜp ^sbc leurs 

abkfbop, Llrp klrp bccloÚlkp ab c^slofpbo i%l``rm^qflk ab i%bpm^`b* ^sb` i^ jrpfnrb* ib qeÜÕqob* i^ mbfkqrob bq i^ p`rimqrre. La 

`riqrob k%bpq m^p oÜpbosÜb Ó rkb Üifqb* slrp i^ `æqlvbw ^r nrlqfafbk ^sb` ibp Üdifpbp ar VGGb pfÛ`ib* ibp j^fplkp ar VTGGGb pfÛ`le, les 

sculptures religieuses : ce qui est l'art contemporain d'aujourd'hui sera le patrimoine de demain. Les artistes professionnels ont 

besoin de se produire, d'exposer, de se faire connaitre, de rencontrer  le regard des autres ; ils ont aussi comme les artistes de 

qlrqbp Ümlnrbp i^ kÜ`bppfqÜ ab mlrslfo bk sfsob, 

Nlronrlf m^p Ó Klkq^rq= Nlronrlf oÜpbosbo `b mi^fpfo ^ru e^_fq^kqp abp jÜqolmlibp bq ^r plfq afp^kq fkfqfÜp, Abq ^mmloq klrsbau ne 

sbrq m^p Ýqob rk _lribsbopbjbkq* j^fp rkb lrsboqrob bq gb plre^fqb so^fjbkq nrb ibp e^_fq^kqp bk plfbkq cfbop, 

 

Ck `bp mÜoflabp bpqfs^ibp* slqob `lkpbfi jrkf`fm^i `lkqfkrb ab qo^s^fiibo* qlrglrop a^kp i%fkqÜoÝq dÜkÜo^i, Rlrqbp ibp aÜ`fsions sont 

i^odbjbkq afp`rqÜbp a^kp ibp oÜrkflkp jbkprbiibp* bq klrp klrp bccloÚlkp ab slrp qbkfo fkclojÜp oÜdrifÛobjbkq ab i%^s^k`Üb abs pro-

gbqp, Ae^nrb jbj_ob ar Alkpbfi jrkf`fm^i m^oqf`fmb ar jfbru nr%fi ib mbrq Ó `bqqb ^`qflk `liib`qfsb* ^sb` ib qbjmp nr%fi mbrq y 

`lkp^`obo, J^ m^oqf`fm^qflk Ó i^ sfb jrkf`fm^ib bpq fkdo^qb* biib mol`Ûab mlro i^ mirm^oq a%rk _ÜkÜsli^q ^_plir* bq mlro ibpÜirs en 

^`qfsfqÜ* obiÛsb plrsbkq a%Üklojbp p^`ofcf`bp pro ibro qbjmp mboplkkbi, 

?rppf slqob `lkpbfi jrkf`fm^i bpq lrsboq Ó qlrqbp molmlpfqflkp* prddbpqflkp* `ofqfnrbp ^cfk nrb i^ sfb `ljjrk^ib mrfppb pb aÜrouler dans 

i^ pÜoÜkfqÜ Ó i^nrbiib `e^`rk ^pmfob, 

 

Hb slrp plre^fqb Ó qlrp rkb _lkkb cfk a%ÜqÜ, 

Le Maire, 

Claude BOISSEAU- DESCHOUARTS 

 

N.B. 8 ­ Nlro abp o^fplkp mboplkkbiibp* gb kb pbo^f m^p moÜpbkqb ^ru cÝqbp m^qolk^ibp ab Klkq^rq ibp 1* 2 bq 3 pbmqbj_ob, Hb slrp
mofb qlrp ab _fbk slrilfo j%bk bu`rpbo, J%bkpbj_ib abp jbj_obp ar `lkpbfi jrkf`fm^i pbolkq moÜpbkqp mlro m^oqf`fmbo bq plrqbkir 

i%^kfj^qflk ar AljfqÜ abp cÝqbp Ó `bqqb l``^pflk, RoÛp _lkkbp cÝqbp Ó qlrp, ³ 
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Le dynamisme des associa-
tions Montaldes aura permis 
dôanimer la commune durant 

la période estivale... 
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Lotissement du quartier Saint Jacques :  
bilan sur la commercialisation 

 

 

A ce jour, 21 lots ont été vendus et 6 sont en instance 
(avec permis de construire positif). 
 
Lô®l®ment d®clencheur fut le Pass-Foncier. En effet, 
neuf lots ont été vendus avec ce dispositif et cela a pro-
duit six ventes supplémentaires avec la découverte de 
notre lotissement et ses nombreuses réservations. 
Dans cet engagement, ces neuf Pass-Foncier ont été 
subventionn®s par la commune ¨ hauteur de 29 000 ú, 
rembours® par lôEtat ¨ concurrence de 12 000 ú. 
 
Aujourdôhui, le Pass-Foncier est terminé, le collecteur 
1% patronal nôayant plus de tr®sorerie. N®anmoins, je 
crois que notre commune a su tirer son épingle du jeu et 
nous a permis de minimiser les effets de la crise. 
 
Depuis le 11 mars 2010, un nouvel élément perturbe la 
commercialisation des lots avec lôapplication de la TVA 
sur les terrains à vendre (soit 19.6 %). 
Ce changement de règles au cours de la commerciali-
sation du lotissement remet en cause le choix initial dôun 
compte de gestion non soumis à la TVA. 
 
Nous étudions toutes les possibilités pour réduire au 
maximum les pertes prévues et nous attendons les di-
rectives fiscales du percepteur et du notaire. 
 
Le Conseil Municipal d®cidera alors sôil y a lieu de modi-

fier le prix du mètre carré à vendre afin de compenser 
cette perte équivalente au montant de la TVA. 

Pierrik PALÉ 
Adjoint au Maire 

Lôapplication de la TVA sur les terrains ¨ vendre depuis le 11 mars 2010 perturbe la 
commercialisation des lots... 
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Syndicat Intercommunal des Eaux de Marseillon :  
extrait du rapport « Prix qualité du service 2009 » 

Production : 3 ressour-
ces propres au syndicat 
Forages F1/F2 station du 
Marseillon : 1 727 804 m3 
prélevés 
Forage F1 dôAurice : 662 
441 m3 pr®lev®s 
Forage dôHorsarrieu : 211 
764 m3 pr®lev®s 
 
Desserte : 9 200 habi-
tants 
Au 31 décembre 2009, le 
SIAEP de Marseillon re-
groupait 23 communes 
adhérentes : Aubagnan, 
Audignon, Aurice, Bas-
Mauco, Cauna, Coudures, 
Doazit, Dumes, Eyres-
Moncube, Hauriet, Horsar-
rieu, Lamothe, Le Leuy, 
Maylis, Montaut, Mont-
soué, Saint-Aubin, Sainte-
Colombe, Saint-Sever, 
Sarraziet, Serres-Gaston, 
Serreslous-et-Arribans, 
Toulouzette. 
 
Le syndicat distribue lôeau ¨ 4 224 abonn®s (+1.88 % 
par rapport à 2008) et dessert 9 200 habitants 
 
Exploitation : en régie 
Le syndicat a la responsabilité du fonctionnement des 
ouvrages, de leur entretien et de la permanence du ser-
vice. 
Le syndicat a la maitrise des investissements et la pro-
priété des ouvrages. 
 
Distribution : un réseau de 555 km pour 891 747 m3 
consommés 
En 2009, les abonnés du syndicat ont consommé 891 
747 m3, soit, en moyenne, 266 litres par habitants et par 
jour (tous points de livraison confondus) ; en baisse de 
3,62 % par rapport ¨ 2008. 
Compte tenu des fuites (pour partie évitables) et des 

besoins en eau de servi-
ce (purges du réseau, 
poteaux dôincendie, lava-
ges des réservoirs, pur-
ges des forages...),  le 
rendement de réseau 
était de 84,38 % en 2009 
(87,8 % en 2008). 
 
Prix : 190,38 û TTC 
pour 120 m3 
Le prix du service com-
prend une partie fixe et 
un prix au m3 consom-
mé. Au total, un abonné 
domestique consommant 
120 m3 payera 190,38 ú 
en 2009 (sur la base du 
tarif au 1er janvier 2009, 
toutes taxes comprises 
hors redevance pollution 
domestique) ; soit, en 
moyenne 1,58 ú / m3 
(inchang® par rapport ¨ 
2008). 
Sur ce montant, 90,75 % 
reviennent à la collectivi-
té pour investissement, 

lôentretien et le fonctionnement. Les taxes sô®l¯vent ¨ 
9,25 ú. 

Source : « Le bruit court sur lõeau. La feuille dõinformation sur 
lõeau potable » 

 

En 2009, les abonnés du syndicat ont consommé en moyenne266 litres par habitants et 
par jour, soit 891 747 m3 (tous points de livraison confondus) 

Qualit® de lõeau du r®seau public distribu®e par le Syn-
dicat Intercommunal des Eaux de Marseillon en 2009 
 
Lôeau distribu®e en 2009 a ®t® de bonne qualit® bact®riologique et 
conforme aux normes règlementaires fixées pour les substances 
toxiques, les pesticides recherchés et les substances indésirables 
(nitrate, fluor...). 
Coloration de lôeau anormalement ®lev®e sur un ®chantillon analy-
s® sur lôunit® de production. 
 
Les résultats analytiques détaillés et le rapport annuel de la Délégation Territoriale 
de lôAgence R®gionale de Sant® (DT ARS - ex DDASS) peuvent être consultés au 
siège du Syndicat.  
 

Ces informations sont fournies par la DT ARS des Landes. 
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Savoir tout et tout savoir sur la vie de votre commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Aménagement du centre bourg 
Le projet dôam®nagement du centre bourg est toujours 
dôactualit®. Lôensemble des donn®es techniques ne 
nous ayant pas encore ®t® pr®sent®es, la r®union dôin-
formation aux habitants est report®e en fin dôann®e. 
Lôillustration ci-dessus est extraite du plan global. 
 

Fuel : regrouper les commandes pour obte-
nir un meilleur tarif  
La municipalité propose aux habitants de Montaut de 
regrouper les commandes de fuel afin dôobtenir un 
meilleur tarif. . Si cette initiative vous intéresse, il vous 
suffit de téléphoner à la Mairie (05.58.76.05.13) avant 
le 16 septembre. La livraison interviendra avant la fin 
du mois de septembre. 
 

Déjections canines : ce que dit la loi... 
Tout propriétaire de chien, avant l'acquisition de son 
animal, a au moins pensé une fois au problème que 

constitueraient les déjections de son ami à quatre pattes. 
Certaines personnes ont jugé bon de laisser à leur 
toutou le soin de faire ses besoins sur les trottoirs, ce 
qui n'est pas apprécié par les passants. Ces crottes cons-
tituent une véritable nuisance. L'article R.632-1 du nou-
veau Code pénal dispose que " est puni de l'amende pré-
vue pour les contraventions de la 2e classe le fait de dé-
poser, d'abandonner ou de jeter, en un lieu public ou pri-
vé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet 
par l'autorité adminis-
trative compétente, 
des ordures, déchets, 
matériaux ou tout 
autre objet, de quel-
que nature qu'il soit, 
si ce dépôt n'est pas 
effectué par la per-
sonne ayant la jouis-
sance du lieu ou avec 
son autorisation. (...) 

Proposition dôam®nagement de la rue Henri II et de ses abords extraite du plan global pr®sent® par le cabinet Architecture et Patrimoine et CETAB Ingénierie 
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Apr¯s les festivals de lõ®t®, la saison th®©trale va        
reprendre ses droits ! 
 
Cette ann®e, lô®glise Sainte Catherine de Montaut a eu le pri-
vil¯ge de donner  le coup dôenvoi de la saison des festivals de 
musique classique. 
Ce fut dôabord le concert jou® dans le cadre du ç Festival des 
Abbayes », qui fêtait sa 41e édition. La prestation fut de gran-
de qualité, avec Alain DABONCOURT et Isabelle COURRET, 
qui ont présenté un duo de flûte et harpe en parfaite harmonie 
avec le patrimoine architectural de la commune. Il est regret-
table que tr¯s peu dôhabitants de Montaut se soient d®plac®s 
pour cette occasion.  
Notre deuxième concert classique fut celui proposé dans le 
cadre des « Moments musicaux de Chalosse » qui fêtait sa 8e 
saison musicale.  Très belle soirée pour un public nombreux 
et ravi, en compagnie de Sylvie CARBONEL (piano) et Fran-
çois SALQUE (violoncelle). Ce soir-là encore, sur le Belvédè-
re de la Chalosse , les festivaliers étaient emportés par le 
bonheur dô®couter une sublime musique. 
Nôoublions pas que lôobjectif de ces concerts est dôanimer notre patrimoine architectural et dôintensifier le lien entre la 
musique classique et le milieu rural. Souhaitons donc que la saison prochaine, de très nombreux montaldes viendront 
pour écouter et vibrer dans ces hauts lieux de spiritualité. 
 
Avec lôarriv®e de lôautomne, la saison th®©trale reprend ses droits. Vous serez avis®s des diverses propositions de 
spectacles en fonction de leur programmation. Sachez que le Théâtre des Lumières, compagnie théâtrale profession-
nelle implantée dans les Landes, sera en résidence à Montaut du 25 octobre au 3 novembre 2010. 
Une pièce intitulée « Histoire de bains » sera proposée dans le cadre de la saison culturelle. 

Anne ROBERT, Adjointe au Maire 
Photo : Isabelle LANGLADE 

 

 

Restaur®, le chemin de croix a ®t® install® dans lõ®glise 
Sainte Catherine 
 

En juillet 1900, Mademoiselle Coralie BURGURIEU a cédé 
un chemin de croix en terre cuite ¨ lô£glise. Apr¯s nettoya-
ge et conservation réalisés par Monsieur Alain CEBRIA de 
Sabres, le chemin de croix a ®t® install® dans lô®glise Sain-
te Catherine de Montaut, en concertation avec lôAmicale 
des Deux Clochers et lôassociation culturelle ç La Pointe 
de Montaut ». 

 
 
 
 
 

 
 

Alain DABONCOURT et Isabelle COURRET ¨ lô®glise Sainte Catherine, dans le 
cadre du « Festival des Abbayes », le 3 juin 2010 
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Action sociale : des services pour répondre au mieux à 
tous et à tous les âges 
 
Diff®rents services dôactions sociales sont destin®s ¨ r®pondre au 
mieux aux besoins de tous selon son âge. 
 
Avec la création de la Communauté de Communes du Cap de Gasco-
gne, le CCAS a ®t® remplac® par le Centre Intercommunal dôActions 
Sociales (CIAS). 
 
Dans un fascicule intitulé « Mémento des services », disponible à la 
Mairie de Montaut, vous trouverez les différents services proposés pour 
tous (service minibus, point relais emploi, aides diverses), pour  lôenfan-
ce et la jeunesse (0-18 ans) (crèche multi-accueil, service garde relais, 
accueil loisirs, espace jeune), pour les séniors (+ de 60 ans) et les per-
sonnes handicapées (service portage de repas, aide à domicile, servi-
ce des soins à domicile, service téléalarme, logement foyer pour per-
sonnes âgées...). 
 
La Mairie de Montaut est pour vous tous le relais dôinformation de 
proximité. 

 

Contact : Anne ROBERT, Adjointe au Maire, au 05.58.76.05.13. 
Permanence en Mairie le mardi de 14h00 à 15h00 

 
 
 

Aide sociale aux personnes ©g®es : lõaide m®nag¯re 
 
Lôaide m®nag¯re est une personne professionnelle qui se rend 
auprès de vous et se charge :  
¶ de vous apporter une aide matérielle pour des tâches quo-
tidiennes dôentretien, des soins dôhygi¯ne sommaire, des courses, 
des démarches simples et courantes que vous ne pouvez plus 
accomplir, 
¶ de vous apporter une pr®sence attentive, le nombre dôheu-
res attribuées est fonction de vos besoins. 
 

Conditions : 
Le recours à une aide ménagère est accordé si vous êtes âgé 
dôau moins 65 ans (60 ans en cas dôinaptitude au travail), si vous 
avez besoin dôune aide mat®rielle en  raison de votre ®tat de san-

té pour accomplir les travaux domestiques de première nécessité pour vous permettre de rester à votre domicile ou 
dans un foyer logement, si vous ne disposez pas d®j¨ de lôallocation personnalis®e dôautonomie (APA). 
 

Démarche :  
Vous devez adresser une demande au Centre Intercommunal dôAction Sociale (CIAS). 
 

Contact : Stéphanie DANGOUMAU, CIAS, au 05.58.76.41.41 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, samedi de 9h00 à 12h00 
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Le Revenu de Solidarité Active : comment ça marche ? 
Qui peut en bénéficier ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Quõest-ce que le RSA ? 
Entré en vigueur au 1er juin 2009, le Revenu de Solidari-
té Active (RSA) est versé à des personnes qui travaillent 
déjà et dont les revenus sont limités. Son montant dé-
pend à la fois de la situation familiale et des revenus du 
travail. Il peut °tre soumis ¨ lôobligation dôentreprendre 
des actions favorisant une meilleure insertion profession-
nelle et sociale.  
 

Le RSA remplace le revenu minimum dôinsertion (RMI), 
lôallocation de parent isol® (API) et certaines aides forfai-
taires temporaires comme la prime de retour ¨ lôemploi. 
 

Le RSA, ça sert à ça ! 
A compléter les revenus du travail pour ceux qui en 
ont besoin : 
Si votre salaire est limité, le RSA peut, sous certaines 
conditions de ressources et selon vote situation familiale, 
améliorer votre quotidien, et cela même si vous ne béné-
ficiez actuellement dôaucune prestation. 
A encourager lõactivit® professionnelle : 
Quand vous retrouvez un travail, le RSA vous assure un 
complément de revenus qui vous permet de gagner plus 
que vos seules prestations. 

A lutter contre lõexclusion : 
Avec le RSA, un interlocuteur unique suit lôensemble de 
votre dossier, vous accompagne dans votre recherche 
dôemploi et vous informe sur les aides qui peuvent facili-
ter votre reprise dôactivit®. 
A simplifier les minima sociaux :  
Au lieu de recevoir plusieurs aides séparées et qui ont 
des règles complexes, vous recevez une seule et même 
aide qui intègre plusieurs prestations sociales et demeu-
re stable si votre situation ne change pas. 
 

Qui peut en bénéficier ? 
Les personnes de plus de 25 ans (ou celles de moins de 
25 ans ayant un enfant n® ou ¨ na´tre) ; les personnes 
exerçant ou reprenant une activité professionnelle, qui 
peuvent ainsi cumuler revenus du travail et revenus is-
sus de la solidarité ; les personnes sans activité, notam-
ment les b®n®ficiaires du RMI ou de lôAPI.  
 

Quels démarches effectuer ? 
Pour savoir si vous pouvez bénéficier du RSA, faites une 
simulation sur le site Internet www.caf.fr et rapprochez-
vous du Centre Medico Social dõHagetmau - avenue 
de la Gare à Hagetmau (05.58.79.32.25). 

Le RSA (Revenu de Solidarit® Active) remplace le Revenu Minimum dôInsertion  (RMI) , lôAllocation parent isol® (API) et certaines aides forfaitaires temporaires. 


